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Ashford Urban District Gas Act, 1897.
London and North Western Railway Act, 1397.
Great Central Railway 'Act, 1897*. °
Ncalh Corporation Tramways Act, 1897.
Lancashire, Derbyshire,- and 'East Coast Rail-

way Act, 1897. "

(S. 1671.)
Board of Trade {Fisheries Department),

London, June 1, 1897.
. THE Board of Trade have received, through
the Secretary of State for Foreign Affairs, the
following copy of a Decree published by the Swiss
Government respecting quarantine, viz. :—

Arretedu Conseil federal concernant 1'entree et
le transit de certains objets et marchaudises
provenant de circouscriptions contamiuees par la
peste. ^

(Du 11 mai 1897.)
Le Couseil federal suis.=e, en application de

1'article 7, alinea 1, de la loi federale du 2 juillet
1886 concernant les mesures a preudre centre les
epidemics offiant un danger general, et en. abroga-
tion de 1'arrSte federal clu 29 Janvier 1897 concern-
ant 1'importation et le transit de certains objets et
marchandises " provenant des Indes anglaises,
arrete :—

ART. ler. Est interdite, jusqu'a nouvel avis,
Pentr6e en Suisse des marchandises et objets
suivants, pour autunt qu'ils proviennent, directe-
ment ou indireclement, d'une circonscription con-
tarainee par la peste.

«. Linge de corps et vetements ported Ceffets a
usage), literie ayant seni. Lorsque ces objets
sont transported comme bagages ou a la suite d'un
changemcnt de domicile (effets d'installation), ils
sont soumis aux dispositions des articles 3 et 4.

b. Chiffons et drilles de toute espece.
c. Sacs uses, vieux tapis, broderies ayant servi,

plumes a lit ayant servi. .
d. Cuirs et peaux brnts, a 1'exception des peaux

completement se'chees (traitees a 1'arsenic).
e. Debris frais (bruts) d'animaux, vessies et

boyaux, on'glons, sabots, cornes brutes, crins, soies
et laines brutes.

/. Cheveux.
ART. 2. Le transit des objets et marchandises

mentionnes a 1'article 1 cst egalement interdit,
s'ils ne sont pas emballes de telle fagon qu'ils ne
pnissent etre touches ni mahipules en route.

AKT. 3. 'Si le? objets 'mentionnes a 1'article 1,

lettre a, provenant de circonscriptions contaminees
par la peste, sont transported comme bagages (y
compris les menus bagages), ils doivent etre sou-
mis, a la station d'entree en Suisse ou au lieu de
destination, a une inspection sanitaire de la part
des autorites sanitaires locales, et si celles-ci le
jugent necessaire, a une desinfection. .

ART. 4. Les effets personnels expedies par
grande ou par petite vitesse, aiusi que les objets
transported par suite d'un changement de domicile
(effcts d'installation) nepeuvent pene'trer en Suisse
(qu'ils soient a destination de la Suisse ou qu'il
"S'a'gi'sse "d'un simple" transit) qu'aux "stlatiohs
douanier.es de Chiasso-gare, «le Geneve (gare de
Cornavin), de Vailorbes, des Verrieres, <!u Locle,
de Porrentruy, de Bale (gare du Central et gare
"bad6ise),~de" "Schaffhouse, de Romanshorn, de
Rorschach et de Buchs.

Des Parrivej3 d'un envoi de ce genre, provenarit
d'une circonscription reconnue contaminee, les
autorite"s douanieres en informant, par Pinterme-
diaire de Pautorite communale, les autorites sani-
taires locales ; celles-ci font proceder sans retard
a, Pinspection sanitaire de Penvoi, et, si elles le
jugent necessaire, a sa desinfection.

ART. 5. La disinfection se fera d'apres les
icgles renfermees dans les " Instructions relatives
& la- desinfection en temps de cholera," du 28
juillet 1893. . . •

ART. 6. Jusqu'a nouvel avis sont considere's
comme conlamines pur la peste les provinces de
Bombay et du Sindh (Indes anglaises), les posses-
sions portugaises de Goa (Inde) et le sud-ouest
de la Chine. Les dispositions ci-dessus concern-1

ant 1'entree et le transit cle certains objets et
marchandises (articles 1 a 4) s'appliquent done
aux provenances des ports de Bombay, Karatschi
(ETurachee) et Goa (Inde), ainsi qu'a- celles de
Macao, de Hong-Kong, de Canton, de Swatow,
d'Amoy et de Pile Fprmose (Chine).

Mais comme les contrees voisines des regions
contaminees doivcnt, en une certaine mesure, fetre
considerees comme suspectes, les dispositions des
articles 1 a 4, sont 6galement applicables aux pro-
venances de tout le reste de 1'Inde, a celle du
Beloutschistan, des ports du golfe Persique et de
la Chine, a moins qu'il ne puisse eH'e etabli d'une
maniere certaine pour chaque envoi, soit par-
['attestation d'un consulat, soit par celle dt-s
autorites du lieu de provenance ou du port de
depart, que 1'envoi provient d'une region ou la
peste ne regne pas, et que le port de depart n'est
pas contamine, ou tout au moins qu'il ne Petait
ms au moment ou le navire a pris la mer.

ART. 11. Pour tout envoi arrive par un port
europeen et contenant des objets ou marchandises
mentionnees a Particle ler, il doit £tre preeente aux
autorites douanieres un certificat d'origine dresse
d'apres les papiers du navire par les autorites
com.pe*tentes du port d'arrivee.

Berne, le 11 mai 1897.
Au nom du Conseil federal suisse,

Le vice-president:
RUFPY.

Le cbancelier de la Confederation :
RlNGIER.

(S. 1709.)
Board of Trade {Fisheries Department)^

London, June 1, 1897.
THE Board of Trade have received, through

the Secretary of State for the Colonies, the
"ollowing Quarantine Notice, issued by the
Governor of Malta, viz. :—

Government Notice.
His Excellency the Governor having heard the

pinion of the Board of Health, has been pleased


